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Annexe 2 – Orientations et critères propres au Département du Pas-de-Calais pour l’avancement de grade 

 

 

 

 

Catégorie C+ 

 Grades d’avancement Critères internes 

FI
LI

ER
E 

T
EC

H
N

IQ
U

E 

Agent de maîtrise principal 

 
- Exercer des fonctions d’encadrement hiérarchique ou fonctionnel 
 
- Exercer des fonctions relevant de catégorie B ou A 
 
- Avoir atteint au 1er janvier le dernier échelon du grade d’agent de 
maîtrise 
 

Catégorie C 

 Grades d’avancement Critères internes 

TO
U

TE
S 

LE
S 

FI
LI

ER
ES

 

C2 
 

Adjoint administratif principal 2ème classe 
Adjoint technique principal 2ème classe 

ATTEE principal 2ème classe 
Adjoint du patrimoine principal 2ème classe 
Adjoint d’animation principal 2ème classe 

 

Aucun critère 

C3 
 

Adjoint administratif principal 1ère classe 
Adjoint technique principal 1ère classe 

ATTEE principal 1ère classe 
Adjoint du patrimoine principal 1ère classe 
Adjoint d’animation principal 1ère classe 

 

Aucun critère 
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Catégorie B 
TO

U
TE

S 
LE

S 
FI

LI
ER

ES
 

2
èm

e  G
R

A
D

E 
Grades d’avancement Critères internes 

Rédacteur principal de 2ème classe 
 

Technicien principal de 2ème classe 
 

Assistant conservation principal du patrimoine et biblio.  
de 2ème classe 

 
Animateur principal de 2ème classe 

 
Éducateur principal des APS de 2ème classe 

Aucun critère 

TO
U

TE
S 

LE
S 

FI
LI

ER
ES

 
3

èm
e  E

T 
D

ER
N

IE
R

 G
R

A
D

E 

Rédacteur principal de 1ère classe 
 

Technicien principal de 1ère classe 
 

Assistant conservation principal du patrimoine et biblio.  
de 1ère classe 

 
Animateur principal de 1ère classe 

 
Éducateur  principal des APS de 1ère classe 

 
Aucun critère 
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Catégorie A 
*groupes de fonctions déterminés par la délibération n°2023-521 du 4 décembre 2023 portant application du régime indemnitaire tenant compte des 
fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel (RIFSEEP) aux agents départementaux 

 Grades d’avancement Critères internes 

FI
LI

ER
ES

 A
D

M
IN

IS
TR

A
TI

V
E 

/ 
C

U
LT

U
R

EL
LE

 /
 S

P
O

R
TI

V
E 

2
èm

e  G
R

A
D

E 

Attaché principal 
 

Bibliothécaire principal 
 

Attaché principal de conservation du patrimoine 
 

Conseiller principal des activités physiques et sportives 

Priorisation dans l’ordre suivant, avec ou sans examen professionnel : 
1- exercer des fonctions d’encadrement hiérarchique ou fonctionnel 
2- au regard des fonctions exercées, sur proposition des directeurs 

de pôle 

3- avec examen professionnel, avoir atteint au 1er janvier le 7ème 

échelon du 1er niveau de grade de la catégorie A 

4- sans examen professionnel, avoir atteint au 1er janvier le dernier 

échelon du 1er niveau de grade depuis 3 ans. 

  

Les agents concernés par un changement de filière doivent en plus de ces 

critères justifier d’une ancienneté de 3 ans dans le cadre d’emplois de 
promotion. 

FI
LI

ÈR
E 

T
EC

H
N

IQ
U

E 
2

èm
e  G

R
A

D
E 

 
Ingénieur principal 

 

Priorisation dans l’ordre suivant : 

1- exercer des fonctions d’encadrement hiérarchique ou fonctionnel 
2- au regard des fonctions exercées, sur proposition des directeurs 

de pôle 

3- justifier au 1er janvier de l’année de 2 ans d’ancienneté dans  
l’antépénultième échelon du grade d’ingénieur 

 
Les agents concernés par un changement de filière doivent en plus de ces 

critères justifier d’une ancienneté de 3 ans dans le grade d’ingénieur. 
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Catégorie A 
*groupes de fonctions déterminés par la délibération n°2023-521 du 4 décembre 2023 portant application du régime indemnitaire tenant compte des 
fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel (RIFSEEP) aux agents départementaux 

 Grades d’avancement Critères internes 

FI
LI

ÈR
E 

M
ÉD

IC
O

-S
O

C
IA

LE
 

2
èm

e  e
t 

3
èm

e  G
R

A
D

ES
  

Assistant socio-éducatif de classe exceptionnelle 
 

Éducateur de jeunes enfants de classe exceptionnelle 

 
- priorité aux agents lauréats de l’examen professionnel 
 
- ou exercer des fonctions d’encadrement hiérarchique ou fonctionnel 
 
- ou avoir atteint le 10ème échelon du 1er niveau de grade 
 

Conseiller supérieur socio-éducatif 

 
- Exercer des fonctions d’encadrement hiérarchique ou fonctionnel 
 

- ou avoir atteint le dernier échelon du grade CSE 
 

Conseiller socio-éducatif hors classe 
 
- Exercer des fonctions d’encadrement hiérarchique ou fonctionnel 
 

Infirmier en soins généraux hors classe 

 
- Exercer des fonctions d’encadrement hiérarchique ou fonctionnel 
 

- ou avoir atteint le 8ème échelon du grade d’ISG 
 

Pédicure-podologue, ergothérapeute, psychomotricien, 
orthoptiste, techniciens de laboratoire médical, manipulateur 
d’électroradiologie, préparateur en pharmacie hospitalière et 

diététicien hors classe 

 
- Exercer des fonctions d’encadrement hiérarchique ou fonctionnel 
 

- ou avoir atteint le 8ème échelon du grade pédicure-podologue, 
ergothérapeute, psychomotricien, orthoptiste, techniciens de laboratoire 
médical, manipulateur d’électroradiologie, préparateur en pharmacie 
hospitalière et diététicien 
 

Puéricultrice hors classe 

 
- Exercer des fonctions d’encadrement hiérarchique ou fonctionnel 
 

- ou avoir 1 an d’ancienneté dans le 7ème échelon du grade de puéricultrice. 
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FI
LI

ÈR
E 

M
ÉD

IC
O

-S
O

C
IA

LE
 

2
èm

e  e
t 

3
èm

e  G
R

A
D

ES
 

Psychologue hors classe 

 
- Exercer des fonctions d’encadrement hiérarchique ou fonctionnel 
- ou avoir atteint le 8ème échelon du grade de psychologue de classe 
normale 
 

Sage-femme hors classe 

 
- Exercer des fonctions d’encadrement hiérarchique ou fonctionnel 
 

- ou avoir atteint le 8ème échelon du grade de sage-femme de classe 
normale 
 

Cadre supérieur de santé 

 
- Grade accessible uniquement après obtention de l’examen 
professionnel 
 
- Exercer des fonctions d’encadrement hiérarchique relevant a minima du 
groupe de fonctions IIIC*  
 

Biologiste, vétérinaire et pharmacien hors-classe 

 
- Exercer des fonctions d’encadrement hiérarchique ou fonctionnel 
 

- ou avoir atteint le 9ème échelon de biologiste, vétérinaire et pharmacien 
de classe normale 
 

Biologiste, vétérinaire et pharmacien de classe exceptionnelle 

 
Grade accessible uniquement après obtention de l’examen professionnel 
 

Exercer des fonctions d’encadrement hiérarchique ou fonctionnel 
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Catégorie A 
*groupes de fonctions déterminés par la délibération n°2023-521 du 4 décembre 2023 portant application du régime indemnitaire tenant compte des 
fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel (RIFSEEP) aux agents départementaux 

 Grades d’avancement Critères internes 

FI
LI

ÈR
ES

 A
D

M
IN

IS
TR

A
TI

V
E 

ET
 

TE
C

H
N

IQ
U

E 
3

èm
e  G

R
A

D
E 

Attaché hors classe 
 

Ingénieur hors classe 

Exercer des fonctions d’encadrement hiérarchique et relevant des 
groupes de fonctions IIA – IIB - IIIA*  
 
 

Réservé : 

 soit aux agents exerçant des fonctions du niveau hiérarchique au 
plus inférieur de deux niveaux à celui des emplois fonctionnels (DGS 
ou DGA) et encadrant une équipe 

 soit aux agents exerçant des fonctions du niveau hiérarchique au 
plus inférieur d'un niveau à celui des emplois fonctionnels (DGS ou 
DGA), avec ou sans encadrement d'une équipe. 
 

Existence d’un quota statutaire : 10 % de l'effectif des fonctionnaires en 

position d'activité et de détachement dans le cadre d'emplois de 

promotion (attaché ou ingénieur) 

 

FI
LI

ÈR
ES

 A
D

M
IN

IS
TR

A
TI

V
E 

ET
 

TE
C

H
N

IQ
U

E 
2

èm
e  e

t 
3

èm
e  G

R
A

D
E 

Attaché hors classe échelon spécial 
 

Ingénieur hors classe échelon spécial 
Exercer des fonctions de directeur relevant des groupes IIA ou IIB*  

Administrateur hors classe 
Exercer des fonctions de direction ou direction adjointe relevant des 
groupes IIA ou IIB 
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Ingénieur en chef hors classe 
Exercer des fonctions relevant du groupe I* ou des fonctions de directeur 
relevant des groupes IIA ou IIB 

Administrateur général 
 

Ingénieur général 

Exercer des fonctions relevant du groupe I* 
 

Existence d’un quota statutaire : 20% de l’effectif des fonctionnaires en 
position d'activité et de détachement dans le cadre d’emplois de 
promotion (administrateurs ou ingénieurs en chef) 

Administrateur général échelon spécial 
 

Ingénieur général classe exceptionnelle 
Exercer des fonctions relevant du groupe de fonctions I*  

FI
LI

ÈR
E 

C
U

LT
U

R
EL

LE
 

2
èm

e  G
R

A
D

E 

Conservateur du patrimoine en chef  
 

Conservateur de bibliothèque en chef 

Exercer des fonctions de directeur relevant des groupes IIA ou IIB et 
assurer de façon effective des responsabilités d’encadrement 
hiérarchique  

FI
L.

 M
ED

IC
O

-S
O

C
IA

LE
 

2
èm

e
 e

t 
3

èm
e  G

R
A

D
E 

Médecin de 1ère classe Aucun critère 

Médecin hors classe Aucun critère 

Médecin hors classe échelon spécial 

Existence d’un quota statutaire : Le nombre de médecin hors classe 
pouvant accéder à l'échelon spécial, par rapport à l'effectif de médecins 
de ce grade, ne peut excéder 25 % dans les départements de plus de 900 
000 habitants 
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Annexe 3 – Orientations et critères propres au Département du Pas-de-Calais pour la promotion interne 

 

1/4 
 

 

 

Outre les critères internes, il sera tenu compte de la valeur professionnelle selon les dispositions de l’article 6.1. De plus, l’agent doit exercer les missions du cadre 
d’emplois de promotion. 

 

Catégorie C 

Grades de promotion Critères internes 

Agent de maîtrise 

 
Peuvent être nommés : 
 
- les agents occupant des fonctions d’encadrement hiérarchique 
 
- dans les collèges, les agents exerçant les fonctions de chef de production ou de brigadiste 
cuisine ou de chef de cuisine 
 
- les agents occupant des fonctions de la catégorie supérieure 
 
- les agents non encadrants avec examen professionnel 
 
- les agents sur des fonctions de dessinateur 
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Catégorie B 

Grades de promotion Critères internes 

Rédacteur 
 

Animateur 
 

Assistant de conservation du patrimoine 
 

Educateur des APS 

Après épuisement des possibilités de promotion au titre de l’examen professionnel de principal 
de 2ème classe, peuvent être nommés, les agents non lauréats de l’examen professionnel, dans 
l’ordre de priorité suivant :   
 
1. exerçant des fonctions d’encadrement hiérarchique ou fonctionnel 
 
2. au regard des fonctions occupées et notamment celles relevant de la catégorie A, sur 
proposition des directeurs de pôle 
 
3. ayant atteint le dernier échelon du dernier niveau de grade de la catégorie C ou à défaut les 
agents ayant atteint l’avant dernier échelon et au regard de l’ancienneté acquise dans l’échelon 
retenu 
 
4. au regard de l’ancienneté dans le grade 
 

Technicien 

Après épuisement des possibilités de promotion au titre de l’examen professionnel de 
technicien principal de 2ème classe, peuvent être nommés, les agents non lauréats de l’examen 
professionnel, dans l’ordre de priorité suivant : 
 
1. exercer des fonctions d’encadrement hiérarchique ou fonctionnel  
dans les collèges, les agents sur les fonctions de chefs de production ou de brigadiste cuisine, 
 
2. au regard des fonctions occupées et notamment celles relevant de la catégorie A, sur 
proposition des directeurs de pôle 
 
3.  ayant atteint le dernier échelon du dernier niveau de grade de la catégorie C ou à défaut les 
agents ayant atteint l’avant dernier échelon et au regard de l’ancienneté acquise dans l’échelon 
retenu 
 
4. au regard de l’ancienneté dans le grade 
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Catégorie B 

Grades de promotion Critères internes 

Rédacteur principal de 2ème classe 
 

Technicien principal de 2ème classe 
 

Assistant de conservation principal du patrimoine et des 
bibliothèques de 2ème classe 

 
Animateur principal de 2ème classe 

 
Éducateur principal des APS de 2ème classe 

Être lauréat de l’examen professionnel principal de 2ème classe par la voie de la promotion 
interne et exercer les missions du cadre d’emplois de promotion. 

 

Catégorie A 

Grade de promotion Critères internes 

Attaché  
 

Attaché de conservation du patrimoine  
 

Bibliothécaire  
 

Conseiller des APS 
 

 
Les agents doivent exercer les missions du cadre d’emplois de promotion et les agents  
non-encadrants devront justifier d’une attestation de présence ou tout document attestant 
d’avoir passé le concours au moins une fois au cours des 5 dernières années. 
 
Peuvent être nommés : 
- les agents occupant des fonctions d’encadrement hiérarchique ou fonctionnel 
 
- ou les agents occupant des fonctions relevant de la catégorie A depuis au moins 5 ans 
 
- ou les agents promouvables d’un cadre d’emplois de catégorie A depuis au moins 5 ans à la 
date du 1er janvier 
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Catégorie A 

Grades de promotion Critères internes 

Ingénieur 

Les agents doivent exercer les missions du cadre d’emplois de promotion et les agents  
non-encadrants devront justifier d’une attestation de présence ou tout document attestant 
d’avoir passé le concours au moins une fois au cours des 5 dernières années. 
 
Peuvent être nommés : 
- les agents lauréats de l’examen professionnel  
 
- ou les agents occupant des fonctions d’encadrement hiérarchique ou fonctionnel 
 
- ou les responsables d’unité des MDADT uniquement au titre de l’examen professionnel 
 
- ou les agents occupant des fonctions relevant de la catégorie A depuis au moins 5 ans 
 
- ou les agents promouvables d’un cadre d’emplois de catégorie A depuis au moins 5 ans à la 
date du 1er janvier. 
 

Conseiller socio-éducatif 
Peuvent être nommés : 
- les agents occupant des fonctions d’encadrement hiérarchique et relevant a minima du 
groupe de fonctions IIIC*  

Administrateur 
 

Ingénieur en chef 

Etre lauréat de l’examen professionnel du grade de promotion (administrateur ou ingénieur 
en chef) et occuper les fonctions de directeur ou directeur-adjoint ou des fonctions 
équivalentes ou des fonctions à haute responsabilité auprès du DGS ou d’un DGA. 

Conservateur des bibliothèques 
 

Conservateur du patrimoine 

Exercer les missions du cadre d’emplois de promotion et occuper des fonctions 
d’encadrement hiérarchique. 
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